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Convocation du conseil municipal 
 

du 
 

 

01/02/2023
 

 

_

____

Le conseil  municipal d’AURAY (56) est convoqué, pour une session qui s’ouvrira le

01/02/2023 à 18 HEURES 00 à la Mairie ; une convocation comportant l’ordre du jour

est adressée individuellement à chaque conseiller.

Fait à AURAY, le 

Madame le Maire,

Claire MASSON 
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ORDRE DU JOUR

~~~~~~
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MUNICIPAL DU 14 DÉCEMBRE 2022 P.7

2- DGS - DÉMISSION DE MONSIEUR TANGI CHEVAL - INSTALLATION DE MADAME
JULIETTE EME - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES COMMISSIONS 
"FINANCES", "URBANISME", "CULTURE" P.8

3- DGS - SUPPRESSION D’UN POSTE D’ADJOINT SUITE A LA DÉMISSION DE 
MONSIEUR CHEVAL P.12

4- DGS - DÉSIGNATION D'UN MEMBRE ÉLU AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU 
CENTRE COMMUNAL D'ACTIONS SOCIALES SUITE A LA DÉMISSION DE MME LE 
PEVEDIC P.13

5- DGS - SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE (SIVU) POUR LE 
CENTRE DE SECOURS D'AURAY - ÉLECTION D'UN DÉLÉGUÉ AU SEIN DU 
COMITÉ SYNDICAL SUITE A LA DÉMISSION DE MADAME FRANCOISE FIOR P.20

6- DGS - AUTORISATION DE SIGNATURE - CONVENTION CADRE « PETITES 
VILLES DE DEMAIN » D’AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE P.21

7- DGS - MODIFICATION DES STATUTS DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE P.263

8- DF - REPRISE ANTICIPÉE DES RÉSULTATS DE L’EXERCICE 2022 AU BUDGET 
PRIMITIF 2023 - BUDGET VILLE P.275

9- DF - VOTE DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME ET CRÉDITS DE PAIEMENT 
2023 - BUDGET VILLE P.363

10- DF - ADOPTION DU BUDGET PRIMITIF 2023 - BUDGET VILLE P.367

11- DF - LISTE DES MARCHÉS ATTRIBUÉS DANS LE CADRE DE LA DÉLÉGATION 
ACCORDÉE AU MAIRE - INFORMATION P.621

12- DF - MARCHÉ POUR LA RÉALISATION DU SCHÉMA DIRECTEUR IMMOBILIER 
ET ÉNERGÉTIQUE (SDIE) – CONSTITUTION D'UN GROUPEMENT DE 
COMMANDES – AUTORISATION DE SIGNATURE P.623

13- DF - MARCHE DE TRAVAUX DE RÉNOVATION DE LA GARDERIE DU LOCH - 
RÉSILIATION DU LOT 4 « CLOISONS SÈCHES – ISOLATION – PLAFONDS » P.629

14- DGS - AVENANT NUMÉRO 4 - CONTRAT DE DÉLÉGATION DE SERVICE 
PUBLIC - CHAUFFERIE DU GUMENEN P.630
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15- DF - AMÉNAGEMENT DU PARC URBAIN DU PRINTEMPS - RÉALISATION D'UN 
SKATE PARK (PARTIE SUD) - DEMANDE DE SUBVENTIONS 
(ÉTAT/DÉPARTEMENT) P.642

16- DF - RÉNOVATION EXTENSION DU COMPLEXE SPORTIF LA FORET - 
DEMANDE DE SUBVENTIONS (ETAT/AQTA/DEPARTEMENT) P.645

17- DU - PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT 2023-2028 - AVIS SUR LE 
PROGRAMME LOCAL DE L’HABITAT D’AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE

P.647

18- DU - BILAN FONCIER DE L'ANNÉE 2022 P.941

19- DU - CESSION D’UN DÉLAISSÉ DE VOIRIE COMMUNALE À UN PARTICULIER - 
RUE ANGÉLA DUVAL (LOTISSEMENT DE LA VILLENEUVE) P.1015

20- DU - ACQUISITION ET INCORPORATION DANS LE DOMAINE PUBLIC DE 
VOIES (RUES JEANNE DE PENTHIÈVRE, RUE JOHN CHANDOS ET UNE PARTIE 
DE LA RUE JEAN IV), ESPACES VERTS ET PLACES DE STATIONNEMENT DE LA 
RÉSIDENCE JEAN DE MONFORT P.1021

21- DEEJ - ASSOCIATION DOUAR NEVEZ - CONVENTION DE MISE EN PLACE 
D’UNE CONSULTATION AVANCÉE JEUNES CONSOMMATEURS P.1043

22- DF - CONVENTIONS AVEC LES ECOLES ELEMENTAIRES ET MATERNELLES 
PRIVEES - FIXATION DU MONTANT DE LA PARTICIPATION 2023 P.1051

23- DEEJ - CONVENTION D’ANIMATION DU SITE INTERNET KLOUD P.1055

24- DEEJ - MISE A DISPOSITION ESPACE SPORT/FITNESS DE L’ESPACE 
JEUNESSE P.1062

25- DF - ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS POUR 
L'EXERCICE 2023 P.1065

26- DF - CRÉANCES ÉTEINTES DU BUDGET VILLE 2023 P.1075

27- DRH - ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT A 
L’AMICALE DU PERSONNEL COMMUNAL DE LA VILLE ET DU CCAS D’AURAY 2023

P.1077

28- DGS - DEMANDE DE CLASSEMENT DE LA COMMUNE EN STATION DE 
TOURISME P.1092

29- DAC - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT AVEC L'ASSOCIATION SEMAINE DU GOLFE POUR 
L'ORGANISATION DE L'EDITION 2023 DE L'EVENEMENT EPONYME P.1106
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30- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 
AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE POUR L'EDITION 2023 DU FESTIVAL 
MELISCENES P.1113

31- DAC - CENTRE CULTUREL ATHÉNA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION LES ARTISTES DU 
PAYS D'AURAY POUR L'ORGANISATION D'UNE EXPOSITION A LA CHAPELLE DU 
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32- DAC - CENTRE CULTUREL ATHENA - APPROBATION D'UNE CONVENTION DE 
PARTENARIAT ENTRE LA VILLE D'AURAY ET L'ASSOCIATION A L'ASSAUT DES 
RUES POUR L'ORGANISATION DU FESTIVAL DE L'ETRE D'AMOUR ET DU 
CONTACT 2023 P.1122

33- DAC - POUR INFORMATION - VIE ASSOCIATIVE - APPROBATION D'UNE 
CONVENTION D'OCCUPATION DE LOCAUX ENTRE LA VILLE D'AURAY ET 
L'ASSOCIATION "LA FABRIQUE DU LOCH" P.1127

34- DGS - CONVENTION DE PRÊT A USAGE CONCERNANT LA FERME 
MUNICIPALE P.1132

35- DGS - DEMANDE DE SUBVENTION DETR ( DOTATION D’ÉQUIPEMENT DES 
TERRITOIRES RURAUX) - RELATIVE A LA SÉCURISATION DE L'OUVRAGE D'ART 
ANNE DE BRETAGNE (REMIS SUR TABLE) P.1140
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SEANCE ORDINAIRE DU 

01/02/2023

Le mercredi 1 février 2023 à 18 HEURES 00, le conseil municipal de la commune
d’AURAY (Morbihan), légalement convoqué le mercredi 25 janvier 2023, s’est réuni en
session ordinaire, à la Mairie, dans la salle des délibérations sous la présidence de
Madame Claire MASSON, Maire.

La séance a été publique.

Etaient Présents : 

Madame Claire MASSON, Monsieur Pierrick KERGOSIEN, Madame Marie LE CROM,
Monsieur Jean-François GUILLEMET, Madame Claire PARENT MER, Madame Myriam
DEVINGT,  Monsieur  Benoît  LE  ROL,  Madame  Marie  DUBOIS,  Monsieur  Julien
BASTIDE, Madame Adeline FERNANDEZ, Madame Nathalie GUEMY, Madame Céline
SPILBAUER, Monsieur Jean-Pierre SAUVAGEOT, Monsieur Gurvan NICOL, Monsieur
Stéphane RENAULT, Monsieur Edouard LASBLEY, Monsieur Pierre LE SCOUARNEC,
Monsieur  Patrick  GEINDRE,  Madame  Juliette  EME,  Monsieur  Jean-Yves  MAHEO,
Madame Françoise  NAEL,  Monsieur  Bertrand  VERGNE,  Monsieur  Benoît  GUYOT,
Madame Emmanuelle HERVIO, Mme Guenola QUILLAY, Madame Frédérique HENRIO

Absents excusés :
Madame Chantal SIMON (procuration donnée à Monsieur Pierrick KERGOSIEN).
Madame Adeline AGENEAU (procuration donnée à Madame Marie DUBOIS).
Monsieur Jean-Baptiste LE GUENNEC (procuration donnée à Madame Claire PARENT
MER).
Madame Françoise NAEL (procuration donnée à Monsieur Jean-Yves MAHEO à partir
de la délibération 11).
Monsieur  Pierre-Yves  CYFFERS  (procuration  donnée  à  Monsieur  Jean-François
GUILLEMET).
Monsieur Ronan ALLAIN (procuration donnée à Madame Frédérique HENRIO).

Absents sans procuration : Madame Aurore HAREL, Madame Charlotte NORMAND (
arrivée à partir de la délibération 9)

Secrétaire  s   de séance   : Madame Claire PARENT MER, Monsieur Patrick GEINDRE
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1- DGS - APPROBATION DU PROCÈS VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL 
MUNICIPAL DU 14 DÉCEMBRE 2022

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Considérant qu’un exemplaire du procès-verbal de la séance du conseil municipal du
14 décembre 2022 a été transmis avec la  convocation à chaque membre avant  la
séance.

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (30 voix pour),

1 n'a (ont) pas participé au vote :
 

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Madame NORMAND

Le conseil municipal :

- APPROUVE le procès-verbal de la séance du 14 décembre 2022.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

2- DGS - DÉMISSION DE MONSIEUR TANGI CHEVAL - INSTALLATION DE 
MADAME JULIETTE EME - MODIFICATION DE LA COMPOSITION DES 
COMMISSIONS "FINANCES", "URBANISME", "CULTURE"

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Monsieur Tangi CHEVAL a fait part, par courrier reçu en mairie en date du 13 décembre
2022, de sa volonté de démissionner du conseil municipal.

La  démission  d'un  conseiller  municipal  est  définitive  dès  sa  réception  par  le  Maire
(article L. 2121-4 du C.G.C.T.).

Lorsqu'un conseiller municipal quitte le conseil municipal, il est remplacé par le candidat
venant immédiatement après lui sur la liste. Si le candidat suivant sur la liste renonce à
ce remplacement, le remplacement est effectué par le candidat suivant dans l'ordre de
la liste et ce jusqu'à épuisement des noms sur la liste (art 270 du Code électoral). 

Monsieur  Hugues MARTIN, suivant  sur la  liste  "Auray Ville  Citoyenne "  indique par
courrier en date du 09 janvier 2023 qu’il refuse de remplacer Monsieur CHEVAL en tant
que conseiller municipal.

Madame Juliette  EME, suivante sur  la  liste  «  Auray  Ville  Citoyenne »,  indique par
courrier  en  date  du  10  janvier  2023, qu'elle accepte  de  remplacer  Monsieur  Tangi
CHEVAL aux fonctions de conseillère municipale de la ville d’Auray.

Le règlement intérieur du conseil municipal d'Auray précise dans son article 33 : 

«  Tout  nouveau  conseiller  municipal  est  de  droit  membre  des  commissions
permanentes dans lesquelles siégeait le conseiller municipal dont le siège s’est trouvé
vacant et qu’il remplace. Toutefois, sont autorisées les permutations de commissions à
commissions entre les membres d’une même liste. »

Monsieur Tangi CHEVAL  était membre des commissions permanentes suivantes :

• Finances
• Urbanisme
• Culture et Patrimoine

Il est proposé qu'elle soit remplacée par Madame Juliette EME au sein de ces mêmes
commissions.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Madame NORMAND

Le conseil municipal :

-  CONSTATE l'installation  de  Madame  Juliette  EME  en  qualité  de  conseillère
municipale ;

- MODIFIE le tableau tel que annexé ;

-  DÉCIDE que Madame Juliette EME siégera au sein des commissions permanentes
suivantes :

• Finances
• Urbanisme
• Culture, patrimoine
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Juliette EME 
  
Je suis alréenne depuis à peu près 5 ans. Je rejoins le conseil municipal mais j'ai déjà 
participé à des groupes de travail et aux prises de décisions. Je me réjouis de rejoindre 
l'équipe. 
 
Claire MASSON 
 
Effectivement Juliette participe aux groupes de travail municipaux internes à la liste 
depuis le début, et nous sommes très heureux qu'elle puisse nous rejoindre aujourd'hui.

3- DGS - SUPPRESSION D’UN POSTE D’ADJOINT SUITE A LA DÉMISSION DE 
MONSIEUR CHEVAL

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Monsieur  Tangi  CHEVAL  a  démissionné  de  son  poste  d’adjoint  et  de  conseiller
municipal.
Sa démission a été acceptée par le préfet en date du 14 décembre 2022. 

Vues les dispositions de l’article L.2122-2 du code général des collectivités territoriales
qui précise qu’il appartient au conseil municipal de déterminer le nombre des adjoints
au maire, et qu’il est ainsi possible de décider de la suppression du poste d’un adjoint ;

Considérant que le poste de 5ème adjoint est actuellement vacant suite à la démission
de M. Cheval ; 

Considérant que le Conseil municipal compte actuellement 9 adjoints, nommé le 03
juillet  2020 (PV du 03 juillet  2020),  mais  que ce  nombre pourrait  être  ramené à 8
adjoints, sans que la bonne marche des services municipaux n’en soit altérée, sans
contrevenir au chiffre minimum de 1 adjoint imposé par l’article L.2122-1, et sans que
ne soit atteinte la limite de 30 % de l’effectif légal du conseil municipal fixée par l’article
L.2122-2 du code général des collectivités territoriales ;

Madame le  Maire  propose  de  supprimer  un  poste  d’adjoint,  et  ainsi  de  réduire  le
nombre d’adjoints à 8.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Madame NORMAND

Le conseil municipal :

- DÉCIDE de supprimer un poste d’adjoint, portant ainsi le nombre d’adjoints à 8.
L’ordre du tableau s’en trouve automatiquement modifié, chacun des adjoints d’un rang
inférieur à celui de l'adjoint qui a cessé ses fonctions se trouve promu d'un rang au
tableau des adjoints.
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

INTERVENTIONS :

Françoise NAEL 
  
Vous avez profité de la démission de Monsieur Cheval pour remanier votre Conseil 
Municipal ou c'est vraiment une chose que vous alliez faire ? 
 
 Claire MASSON 
 
Nous avions prévu de le faire courant du 2ème trimestre donc entre avril et juin, sans 
avoir de date fixée et donc nous allons le devancer parce que l'on s'est dit que nous 
n’allions pas faire un premier changement pour revoir tous les mandats 2 mois plus 
tard. Nous avons préféré devancer mais c'était quelque chose de prévu et même 
quelque chose que l'on avait choisi lorsque l'on avait mis en place notre liste, de pouvoir
à mi-mandat faire un remaniement.  
 
Françoise NAEL 
 
Qu'entendez-vous par remanier un Conseil Municipal ? 
 
Claire MASSON 
  
Les adjoints et conseillers municipaux avec délégations qui souhaitent modifier leurs 
délégations pourront changer leurs délégations et les conseillers municipaux qui 
souhaitent prendre plus de responsabilités pourront le faire à mi-mandat. Ceci en 
fonction du métier de chacun, de la vie professionnelle, de la vie personnelle. En 
sachant qu'au sein de notre conseil, la plupart des élus sont en cours d'exercice et ont 
des jeunes enfants. C'est une façon de pouvoir modifier l'implication de chacun.  
 
 Françoise NAEL 

Donc en plein budget, à mi-mandat avec des adjoints et des conseillers délégués et des
conseils municipaux qui sont d’ailleurs très impliqués, vous allez tout changer ? Vous 
allez modifier des adjoints et des conseillers municipaux qui suivent des projets ? 

Pierrick KERGOSIEN 

En fait Madame Naël, ce que l'on vous dit c'est que nous nous donnons la possibilité de
changer. Pour l'instant rien n'est fait, nous sommes en cours de travail entre nous pour 
voir quels postes vont changer. C'est une possibilité mais pour le moment, ni vous ni 
moi n'avons la réponse. C'est une possibilité de remaniement. 
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Françoise NAEL 
 
Ce n'est pas ce que vient de dire Madame le Maire. 
 
Claire MASSON 
 
Le but n'est pas de changer tout le monde, ça sera juste ceux qui souhaitent changer.   
  
Françoise NAEL 
 
C'est un peu contradictoire.  
 
Claire MASSON 
 
Vous aurez la réponse le 15 mars.   
 
Benoît GUYOT 
 
A priori il y aura beaucoup de changements ? Parce que je m'y étais habitué aux 
adjoints.  

Claire MASSON 
 
Cela n'est pas prévu comme ça, à priori nous ne changerons pas tous les adjoints
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4- DGS - DÉSIGNATION D'UN MEMBRE ÉLU AU CONSEIL D'ADMINISTRATION DU
CENTRE COMMUNAL D'ACTIONS SOCIALES SUITE A LA DÉMISSION DE MME LE
PEVEDIC

Madame Claire PARENT MER, 4ème Adjointe, expose à l'assemblée :

Madame Marie-Paule  LE  PEVEDIC  nous  a  fait  part  de  sa  démission  en  tant  que
membre  représentant  de  la  ville  au  sein  du  Conseil  d’Administration  du  Centre
Communal d’Action Sociale (CCAS) par courrier daté du 30 Novembre 2022. 

Vu l’article R. 123-9 du code de l'action sociale et des familles précisant que « le ou les
sièges laissés vacants par un ou des conseillers municipaux, pour quelque cause que
ce soit, sont pourvus dans l’ordre de la liste à laquelle appartiennent le ou les intéressés
».

Vu la délibération numéro 12 du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 portant fixation du
nombre de membres du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale
et leur désignation,

Lors du Conseil Municipal du 15 juillet 2020, 2 listes de minorités avaient obtenu le
même nombre de suffrages :  

Liste 3 : 
M. Benoît GUYOT
Mme Emannuelle HERVIO

Liste 4 : 
Mme Marie Paule LE PEVEDIC (démissionnaire)
M. Jean Michel LASSALLE (démissionnaire)

Le nombre d’élus membres du CA du CCAS étant limité à 8 il avait été décidé lors du
Conseil municipal du 15 juillet 2020 que si plusieurs listes obtenaientt le même reste
pour l’attribution du ou des sièges restant à pourvoir,  ceux-ci revenaient  à la ou aux
listes  qui  avaient   obtenu  le  plus  grand  nombre  de  suffrages.  En  cas  d’égalité  de
suffrages, le siège était attribué au plus âgé des candidats.

Madame LE PEVEDIC ayant démissionné, il est proposé de nommer Monsieur Benoît
GUYOT comme membre représentant de la ville au sein du Conseil d'administration du
Centre Communal d’Action Sociale. 

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Madame NORMAND
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Le conseil municipal :

-  DÉSIGNE Monsieur Benoît GUYOT comme membre représentant de la Ville au sein
du conseil d’administration du Centre Communal d’Action Sociale en remplacement de
Madame Marie-Paule LE PEVEDIC, démissionnaire.

-  RAPPELLE la  liste  des  administrateurs  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale
représentant la ville :

1. Mme Charlotte Normand
2. M. Gurvan Nicol
3. Mme Aurore Harel
4. Mme Claire Parent Mer
5. Mme Chantal Simon
6. M. Jean-François Guillemet
7. Mme Françoise Nael
8. M. Benoît Guyot
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Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

5- DGS - SYNDICAT INTERCOMMUNAL A VOCATION UNIQUE (SIVU) POUR LE 
CENTRE DE SECOURS D'AURAY - ÉLECTION D'UN DÉLÉGUÉ AU SEIN DU 
COMITÉ SYNDICAL SUITE A LA DÉMISSION DE MADAME FRANCOISE FIOR

Monsieur Edouard LASBLEY, Conseiller municipal, expose à l'assemblée :

La commune est membre du Syndicat intercommunal pour le centre de secours d’Auray
qui  comprend  7  communes  (Auray,  Pluneret,  Saint-Anne-d'Auray,  Crac'h,  Brec'h,
Locoal-Mendon, Ploemel).

L’objet de ce syndicat à vocation unique (SIVU) est d’assurer l’organisation et la gestion
du Centre de Secours. Il  est  administré par un comité composé de 2 délégués par
commune désignés par les conseils municipaux des communes membres (article 6 des
statuts). Les statuts ne prévoient pas de délégués suppléants. 

Vu les statuts du SIVU pour le centre de secours d'Auray et plus particulièrement son
article 6 « représentation des collectivités territoriales »,

Vu l'article L 2121-33 du CGCT portant  sur la désignation des délégués du conseil
municipal au sein d'organismes extérieurs,

Vu les articles L 5211-6 et L5211-8 du CGCT qui disposent d'une part que le mandat
des délégués est lié à celui du conseil municipal, et d'autre part que l'organe délibérant
de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale  se  réunit  au  plus  tard  le
vendredi de la quatrième semaine qui suit l'élection des maires lors du renouvellement
général des conseils municipaux,

Vu les articles L 5211-7 et L 2122-7 du CGCT qui disposent que l'élection se déroule au
scrutin secret à la majorité absolue. La violation de la règle du secret du scrutin entraîne
la nullité de l'élection (TA de Lyon, 13 mars 1991).  Si, après deux tours de scrutin,
aucun candidat n'a obtenu la majorité absolue, il  est procédé à un troisième tour et
l'élection a lieu à la majorité relative,

Vu la délibération du Conseil Municipal du 15 juillet 2020 ayant permis l’élection de 2
conseillers municipaux en tant que délégués du comité syndical du Syndicat à Vocation
Unique : Madame Françoise FIOR et Monsieur Edouard LASBLEY ,

Suite  à  la  démission  de  Madame  Françoise  FIOR  de  son  mandat  de  conseillère
municipale, Madame le Maire propose la candidature de Madame Céline SPILBAUER
en tant que déléguée du comité syndical du Syndicat à Vocation Unique.
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Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Madame NORMAND

Le conseil municipal :

- PROCÈDE au vote à bulletin secret à la désignation du ou de la délégué.e qui siégera
au  sein  du  comité  syndical  du  Syndicat  intercommunal  pour  le  centre  de  secours
d'Auray en remplacement de Madame Françoise FIOR.

-  ÉLIT  Madame  Céline  SPILBAUER  en  tant  que  déléguée  du  comité  syndical  du
Syndicat à Vocation Unique.

Envoyé à la Sous-Préfecture le 07/02/2023
Compte-rendu affiché le 07/02/2023
Reçu par la Sous-Préfecture le 07/02/2023

6- DGS - AUTORISATION DE SIGNATURE - CONVENTION CADRE « PETITES 
VILLES DE DEMAIN » D’AURAY QUIBERON TERRE ATLANTIQUE

Madame Claire MASSON, Maire, expose à l'assemblée :

Les  communes  d’Auray  et  Quiberon  ont  été  retenues  par  l’Etat  dans  le  cadre  du
programme national Petites Villes de Demain (PVD).  Ce programme vise à améliorer
les conditions de vie des habitants des petites communes et des territoires alentour, en
accompagnant les collectivités dans des trajectoires dynamiques et respectueuses de
l’environnement. Il a pour objectif de donner aux élus de l’intercommunalité et des villes
lauréates de moins de 20.000 habitants et exerçant des fonctions de centralités, les
moyens humains et financiers pour concrétiser leurs projets de revitalisation. 

La mise en œuvre de ce programme repose sur trois phases : 

• Phase 1: la convention d’adhésion, signée par la Communauté de communes Auray
Quiberon Terre Atlantique, les deux communes PVD et l’Etat le 24 novembre 2021 ; 

• Phase  2:  la  phase  d’initialisation,  en  cours,  qui  se  traduit  par  la  rédaction  d’une
convention-cadre  Petites  Villes  de  Demain  valant  Opération  de  Revitalisation  du
Territoire (ORT) et qui fait l’objet de la présente délibération ; 

• Phase  3:  la  phase  de  déploiement  du  programme,  qui  correspond  au  temps
d’engagement financier et  de réalisation des actions inscrites dans la convention-
cadre et ce, jusqu’en 2026. 
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L’opération de revitalisation du territoire (ORT), issue de la loi du 23 novembre 2018
portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (ELAN), est un outil
opérationnel dont les incidences en matière d’habitat et de commerces peuvent être
significatives.  Il  confère  aux  collectivités  de  nouveaux  droits  juridiques  et  fiscaux,
comme : 
- la dispense d’autorisation d’exploitation commerciale et la possibilité de suspension au
cas par cas des projets commerciaux périphériques ; 
- l’éligibilité de la commune au dispositif fiscal « Denormandie » dans l’ancien ; 
- le renforcement du Droit de Préemption Urbain ; 
- l’encadrement des baux commerciaux, etc. 

La convention-cadre, annexée à la présente délibération, concerne le projet de territoire
à l’échelle de la Communauté de communes Auray Quiberon Terre Atlantique, et répond
aux  ambitions  inscrites  dans  le  Contrat  Territorial  de  Relance  et  de  Transition
Ecologique (C.R.T.E.) approuvé le 17 décembre 2021.
Elle a pour objet de : 
-  présenter  les  ambitions  d’AQTA  sur  son  projet  de  territoire  et  en  matière  de
revitalisation des centralités ;
- définir un programme d’actions et des intentions de projets des communes d’Auray et
Quiberon ; 
- préciser les engagements de l’ensemble des partenaires et acteurs du programme ; 
- asseoir les modalités de gouvernance permettant d’assurer le suivi et l’évaluation du
programme. 

Au terme du diagnostic et de la démarche participative avec les acteurs du territoire,
quatre  orientations stratégiques ont été définies par la Ville d’Auray, déclinées en fiches
action rédigées, chiffrées et dont le calendrier est précisé :

1. Permettre à chacun de se loger, notamment en développant la mixité sociale et 
en réhabilitant les logements dégradés.

2. Veiller à l’équilibre des commerces entre les différentes polarités de la ville.

3. Viser la « ville du quart d’heure » en organisant et développant les mobilités,
équipements et services en ce sens.

4. Viser une autonomie énergétique des équipements communaux et la résilience
alimentaire.

Ces  orientations  s’appuient  sur  les  politiques  publiques  communales  et
communautaires  existantes  (PCAET,  PLH,  Schéma de  développement  économique,
etc.). 

Il est essentiel que la revitalisation des centres-villes s’inscrive dans une démarche de
projet  partagée par  l’ensemble des acteurs du territoire.  Cette démarche ne saurait
donc être figée et normative ; elle se doit d’être vivante et ouverte à la contribution de
chacun. L’engagement de tous les acteurs, intercommunalité et communes concernées,
Etat, Banque des Territoires, Région, Département, bailleurs sociaux et acteurs privés
concernés sera indispensable pour accompagner cet élan et participer à la réussite du
projet de territoire. 
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Le Comité de projet, instance de suivi et de validation du programme PVD, présidé par
le sous-préfet et le Président de la Communauté de communes Auray Quiberon Terre
Atlantique  s’est  réuni  le  14  septembre  2022.  Ce  Comité  a  validé  la  stratégie
intercommunale, ainsi  que ses déclinaisons territoriales décrites dans la convention-
cadre, les projets de revitalisation, les périmètres ORT et les actions matures des deux
communes qui constituent le contenu de la convention jointe en annexe.

A reçu un avis favorable en commission finances du 24/01/2023

Après délibération et à l'unanimité des suffrages exprimés (31 voix pour),

2 absent(s) n'ayant pas donné procuration :
Madame HAREL, Madame NORMAND

Le conseil municipal :

APPROUVE dans  le  cadre  du  programme  Petites  Villes  de  Demain,  le  projet  de
territoire décrit dans la convention-cadre annexée à la présente délibération, ainsi que
ses orientations, actions et intentions de projet qui en découlent ; 

AUTORISE Madame le Maire ou son représentant à solliciter tous les financeurs ou
partenaires pour permettre la réalisation du programme ; 

AUTORISE Madame  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  les  conventions
partenariales nécessaires à la mise en œuvre du projet et du programme d’actions,
ainsi qu’à la mise en œuvre de l’ORT. 
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